
Commune de Lézignan Corbières

ACTE D’ENGAGEMENT

Animation du Centre de Loisirs Sans Hébergement
« LA LAUSETA »

Marché public de Fournitures courantes et services

Objet du marché

Objet du marché Animation d’un Centre de Loisirs Sans Hébergement (ALSH)

Code (s) CPV objet principal 92 000 000-1 Services récréatifs, culturels et sportifs

Code (s) CPV objet
complémentaire

92 331 210-5 Services d'animation pour enfants

Acheteur

Mairie de LEZIGNAN Corbières

Cours de la République

BP 202

11202 LEZIGNAN Corbières

Représentant habilité
M. Michel MAÏQUE

MAIRE de LEZIGNAN Corbières
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ARTICLE 1 - CONTRACTANT(S)
Je soussigné,
Nous soussignés,

Certifie, certifions, sur l’honneur avoir produit à l’appui de la candidature,
conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2015-899 du 23/07/15 et le décret
n°2016-360 du 25/3/16 avoir fourni les attestations obligatoires à savoir :

- Lettre de candidature ou Imprimé DC1

- Imprimé DC2

- Pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat

- Copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en redressement judiciaire

- Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés à

l'article 45 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23/07/2015

- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d’affaire d'affaires concernant les

travaux, fournitures ou services objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices

disponibles.

- Liste des principales références pour des prestations similaires exécutées ou en cours d'exécution

au cours des trois dernières années (cinq pour les travaux) indiquant notamment le montant, la date

et le destinataire public ou privé.

Déclare, déclarons avoir pris connaissance et accepté le cahier des charges
particulières et les documents qui y sont mentionnés

M’engage, nous engageons sans réserve, conformément aux stipulations des
documents visés ci-dessus, sur la base de l’offre présentée et acceptée, à fournir les
prestations du présent marché dans les conditions ci-après définies.

L’offre ainsi présentée ne me (nous) lie toutefois que si son acceptation m’est (nous est)
notifiée dans un délai de SOIXANTE JOURS (60 JOURS) à compter de la date limite de
remise des offres fixée par le Règlement de la Consultation (RC).

ARTICLE 2 – PRIX

La prestation faisant l’objet du marché sera réglée par la commune selon les stipulations
de l’acte d’engagement sur la base d’une proposition de prix unitaire à la journée (10,5 h
pendant les vacances scolaire) et de prix unitaire à la demi-journée (6,25 h les mercredis
en période scolaire) présentée par le candidat et acceptée par la commune après
d’éventuelles négociations. Ces prix unitaires seront multipliés par le nombre de
journées et demi-journées de fonctionnement du centre de loisirs.
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Le candidat doit fournir un budget simplifié des charges comprenant :
- le détail de la rémunération du prestataire (frais de personnel, charges de

gestion et marge de rémunération)
- le montant des frais pédagogiques liés aux activités c’est-à-dire les petits

matériels et fournitures, les frais de sorties et visites…

Ce budget simplifié est une pièce constitutive de l’offre.

ARTICLE 3 – Durée du marché

3.1 Durée initiale

Le présent marché est conclu pour une durée initiale de 1 an et 10 mois pour la période
allant du 1er mars 2017 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

3.1 Renouvellement (ou prorogation)

A l’issue de la période initiale le marché sera prorogé par tacite reconduction pour une
durée de 12 mois renouvelable une fois soit 2 ans maximum (jusqu’au 31 décembre
2020).
Cette reconduction est réalisée dans les mêmes conditions économiques que le marché
initial.

En cas de non reconduction, le titulaire du marché sera informé par la Commune, par
lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de 3 mois précédent la non
reconduction.

ARTICLE 4 - PAIEMENTS

La Commune de Lézignan-Corbières se libérera des sommes dues au titre du présent
marché en faisant porter le montant de sa créance au compte ouvert au nom de :

Désignation du compte à créditer :
- Etablissement
- Agence
- Adresse
- Code Banque
- Code Guichet
- Numéro de compte
- Clé RIB
(Joindre un RIB)

FAIT en un seul original
A : le :
Mention manuscrite
« Lu et approuvé »
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Cachet et signature(s) du (des) Fournisseur(s)
Si le signataire n’est pas le représentant légal de(s) l’Etablissement(s), joindre copie
certifiée conforme du (des) pouvoir(s)

(Partie réservée à l’Administration)

Est acceptée la présente offre en euros pour valoir acte d'engagement pour un
prix unitaire TTC de :

Mercredi hors vacances scolaires (6,25 heures) : ……………………………. € TTC

Journée vacances scolaires (10,5 heures) : .……………………………. € TTC

Le MAIRE de LEZIGNAN Corbières

A Lézignan-Corbières, le


